
La campagne de recensement de la population à Uzès est exceptionnellement prolongée jusqu’au 22 février
2025. Cette prolongation vise à assurer une participation optimale afin de collecter des données essentielles
pour l’aménagement et le développement des services publics.

Les agents recenseurs, recrutés et mandatés par la commune, sont facilement identifiables grâce à leur carte
officielle tricolore signée par le maire. Ils sont formés pour garantir la confidentialité des informations
recueillies.

Les habitants sont invités à réserver un bon accueil aux agents recenseurs et à répondre au questionnaire, soit
en ligne grâce à la notice remise lors de leur passage, soit sous format papier.

PRATIQUE À VIVRE, RECENSEMENT, UZÈS

Recensement 2025 : prolongement jusqu’au 22
février
Le recensement de la population se poursuit à Uzès. Initialement prévu jusqu’au 15 février, il est
exceptionnellement prolongé jusqu’au 22 février 2025. Les habitants qui n’ont pas encore été
recensés sont invités à participer à cette démarche essentielle.

Publié le 14 février 2025

Pour toute information, la Mairie d’Uzès reste à disposition au 04 66 03 48
48.

.https://www.uzes.fr/actualites/recensement-2025-prolongation-exceptionnelle-jusquau-22-fevrier?
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Le recensement, un devoir civique
L’article 7 de la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 dispose que « toutes les personnes résidant en France sont
tenues de répondre aux enquêtes de recensement ». Il s’agit d’un acte civique essentiel permettant d’adapter
les politiques publiques aux besoins de la population. Les informations collectées sont strictement
confidentielles et protégées par la loi.

Accueil - Formalités
administratives -
Recensement militaire
Mairie Uzès
1, place du Duché
30700 Uzès

 VOIR LA FICHE

CONTACT

0466034848

accueil-mairie@uzes.fr

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48
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Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)
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